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LES INCENDIES 
DE L’ÉTÉ 2022 EN 
GIRONDE
La Gironde a connu, en juillet et en août 
2022, des incendies historiques, avec les 
feux de Landiras et de La Teste de Buch. 
20 000 ha de forêts brûlés, habitations 
détruites, évacuations préventives de 
plusieurs milliers de personnes… ces 

feux auront très certainement marqué 
les esprits dans le contexte d’une année 
qui a été, selon Météo France, la plus 
chaude que la France métropolitaine ait 
jamais mesurée. Les moyens matériels et 
humains mis en œuvre pour lutter contre 
ces feux ont cependant permis d’éviter une 
catastrophe bien pire. Rappelons qu’en 
août 1949, un incendie bien plus important 
a détruit plus de 50 000 ha de forêt dans 
les Landes de Gascogne et fait 82 victimes. 

◄   Feu de La Teste de Buch le 18 juillet 
2022 à 22h30. © SDIS 33

◄
   Feu de la Teste de Buch le 18 juillet 2022 depuis la plage de Biscarrosse 

© IRMa / Sébastien Gominet
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◄   Vue de l'incendie de la Teste 
de Buch depuis la plage de La 
Salie. © IRMa / Sébastien Gominet

Les dégâts ont été importants dans le secteur du lac de Cazaux sur la commune de la Teste de Buch où plusieurs bâtiments ont 
été détruits par les flammes. Ci-dessous, de gauche à droite, un local du club de rugby, un restaurant et une habitation. 
                                                                  ◄
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Feu de La Teste de Buch, le 18 juillet 2022 
à 22h33. © SDIS 33

Feu de Landiras, le 16 juillet 2022 à 21h45. © SDIS 33

► Vue aérienne du feu de La Teste de Buch, le 
19 juillet 2022 à 10h45 et de la Dune du Pilat en 
arrière plan. - © SDIS 33

Feu de Landiras, le 15 juillet 2022 à 20h50 
© SDIS33 

►


